
Concernant le site de l'école actuelle     :  

 

Votre engagement à poursuivre un projet concerté avec les habitants : 

Je m’engage à développer un projet concerté avec les habitantes et habitants pour le devenir de 

l’école actuelle. 

Votre engagement à ne pas vendre ce site à un acteur privé : 

Je m’engage à ne pas vendre le site à un acteur privé. De nombreux projets d’intérêt général que 

je souhaite développer à Lille nécessitent au contraire de maîtriser des emprises foncières. 

 

Vos propositions éventuelles pour ce lieu stratégique : 

Plusieurs projets pourraient s’implanter sur ce site. Je pense par exemple à l’implantation d’une 

maison de santé pluridisciplinaire. Nous souhaitons en déployer une dans chaque quartier de la 

ville, ce site représente une opportunité intéressante pour le quartier de Lille-Sud. Mais on pourrait 

également imaginer un lieu culturel et associatif. J’insiste sur le fait que ces éventuels projets ne 

verront pas le jour avant un travail collectif avec votre association, mais aussi les autres 

associations du secteur, et bien sûr les habitantes et habitants. 

 

Concernant le quartier des 2 faubourgs     :  

 

Vos projets en matière de circulation et transports en commun : 

Comme pour le reste de la ville, nous proposerons la gratuité des bus, ce qui aura une importance 

certaine dans le quartier des 2 faubourgs, pour lequel c’est le seul mode de transports en commun 

disponible. Je m’engage à ce que le tramway soit fonctionnel avant la fin du mandat prochain 

(passage par la rue du Faubourg d’Arras). Et nous apaiserons les grands axes de circulation (rue 

du Faubourg des Postes, d’Arras, de Douai, Abélard…) pour y permettre des circulations cyclistes 

et piétonnes plus agréables et sécurisées. La circulation devra être revue rue Abélard du fait de 

l’installation de la nouvelle école. Pour votre information, vous retrouverez sur notre site internet 

plusieurs prises de position du groupe des élu-es écologistes que je co-préside au sujet du 

déménagement de l’école rue Abélard, auquel nous nous sommes opposés, et le besoin de revoir 

la circulation rue Abélard pour assurer la sécurité des enfants aux entrées et sorties d’école. 

 

Vos projets d'aménagement : 

Toujours sur la méthode, les projets d’aménagement seront développés en concertations avec les 

habitant-es et les associations. Les conseils de quartier repensés auront notamment pour mission 

de piloter la concertation autour des projets d’aménagement du quartier. Difficile donc de répondre 

aujourd’hui à cette question en amont de cette phase cruciale. Mais il y a dans votre quartier un 

fort enjeu d’apaisement de l’espace public, de dédensification, et de production de nouveaux 

espaces verts de qualité. Nous travaillerons à une meilleure accessibilité du Jardin des Plantes, 

aujourd’hui enclavé, et nous créerons une ceinture verte allant de Concorde à Saint-Sauveur qui 

permettra de se promener et de faire respirer notamment le quartier de Lille-Sud. 

https://lilleverte.fr/2023/06/demenagement-de-lecole-moulin-pergaud-mael-guiziou-rappelle-notre-interrogation-face-au-choix-de-lemplacement-retenu/

